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Espaces Naturels Sensibles du Département du Gard
Priorités en matière d'intervention du Département

Service d'Information Décisionnelle

Source : Cg30 - Réalisation Biotope 2006
Image Landsat 2006
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Hiérarchisation
Départemental prioritaire
Départemental
Local

Départemental prioritaire : elle regroupe les sites d'intervention
 prioritaire pour le département, là où l'acquisition par le Conseil
 général est vivement recommandée.
Départemental : elle rassemble les sites d'intérêt départemental, 
là où l'acquisition par le Conseil général ne constitue pas une
priorité, mais où il veillera à mobiliser les acteurs locaux et à  les
aider financièrement pour assurer la maîtrise foncière par voie 
d'acquisition ou sous forme de servitudes si la loi le permet.
Local :  elle comprend les sites d'intérêt local pour lesquels la
maîtrise foncière est laissée à l'inititative local.


